
La charte de mobilité interne a-t-elle une valeur juridique
contraignante ?

Réponse courte

La charte de mobilité interne n'a pas de valeur juridique contraignante, sauf si elle est expressément intégrée

dans le contrat de travail, une convention collective ou un accord d'entreprise, ou si le salarié l'a acceptée

individuellement. En l'absence de cette intégration, elle ne constitue pas un engagement contractuel et n'est pas

juridiquement opposable aux salariés.

Elle reste un document interne à vocation informative et organisationnelle, qui doit respecter les dispositions

légales, réglementaires et conventionnelles plus favorables aux salariés, ainsi que les principes d'égalité de

traitement et de non-discrimination. Il est recommandé de préciser explicitement dans la charte qu'elle n'a pas de

valeur contractuelle, afin d'éviter toute ambiguïté sur sa portée juridique.

Définition

La charte de mobilité interne est un document interne élaboré par l'employeur, seul ou en concertation avec les

partenaires sociaux, qui fixe les principes, procédures et engagements relatifs à la mobilité professionnelle des

salariés au sein de l'entreprise ou du groupe. Elle précise généralement les conditions d'accès aux postes

vacants, les critères de sélection, les modalités d'accompagnement, ainsi que les droits et obligations des salariés

concernés par une mobilité interne.

Ce document vise à encadrer les pratiques de mobilité interne, à garantir la transparence des processus et à

informer les salariés sur les opportunités et les règles applicables en la matière. Il s'inscrit dans la politique de

gestion des ressources humaines de l'entreprise.

Conditions d’exercice

La mise en place d'une charte de mobilité interne relève de l'initiative de l'employeur et n'est pas imposée par le Code

du travail luxembourgeois, sauf disposition contraire d'une convention collective ou d'un accord d'entreprise.

L'élaboration de la charte peut être unilatérale ou concertée avec la délégation du personnel, notamment dans les

entreprises de 150 salariés et plus, où la consultation sur les questions de mobilité interne est prévue par l'article

L.414-3 du Code du travail.

La charte ne peut en aucun cas déroger aux dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles plus favorables

aux salariés. Elle doit respecter les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination prévus par les

articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

La charte de mobilité interne doit être communiquée à l'ensemble des salariés par des moyens garantissant leur

information effective, tels que la diffusion électronique, l'affichage ou la remise individuelle. Elle peut être annexée au

règlement d'ordre intérieur ou diffusée via l'intranet de l'entreprise.

Son contenu doit être clair, précis et accessible à tous les salariés. Toute modification substantielle de la charte

doit être portée à la connaissance des salariés dans des conditions permettant leur information effective. En

l'absence d'intégration expresse dans le contrat de travail, une convention collective ou un accord d'entreprise, la

charte n'a pas de valeur contractuelle et ne lie pas juridiquement les salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'associer la délégation du personnel à l'élaboration ou à la modification de la charte afin

d'assurer sa légitimité et son acceptation par les salariés. L'employeur doit veiller à la cohérence de la charte avec

les autres documents internes, tels que la politique RH, le règlement d'ordre intérieur et les accords collectifs

applicables.

Il est conseillé de préciser explicitement dans la charte qu'elle n'a pas de valeur contractuelle, sauf volonté

expresse des parties de lui conférer un tel caractère. L'employeur doit également garantir la traçabilité des

communications relatives à la charte et veiller à l'encadrement humain des processus de mobilité interne,

notamment en cas d'utilisation d'outils numériques ou d'algorithmes d'aide à la décision.

Cadre juridique

Article L.414-3 du Code du travail : consultation de la délégation du personnel sur les questions de mobilité

interne dans les entreprises de 150 salariés et plus.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement entre salariés.

Article L.251-1 du Code du travail : interdiction de toute discrimination dans l'accès à l'emploi et la mobilité

professionnelle.

Articles L.121-1 et suivants du Code du travail : conditions de modification du contrat de travail.

Jurisprudence luxembourgeoise : les chartes, codes ou politiques internes n'ont pas d'effet contractuel, sauf

mention expresse ou acceptation individuelle du salarié.

Dispositions conventionnelles ou accords d'entreprise applicables, le cas échéant.

Veillez à ne pas présenter la charte de mobilité interne comme un document contractuel ou opposable, sauf si elle est expressément

intégrée dans un acte ayant force obligatoire. Toute ambiguïté sur sa portée peut générer des litiges en cas de contestation d'une

décision de mobilité. Respectez systématiquement les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination lors de la mise en
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œuvre de la mobilité interne.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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